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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MARS 2010 
-       COMPTE-RENDU      - 

 
 
L’AN DEUX MIL DIX 
 et le 15 mars à 20 heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur REVOL Jean-Michel, Maire. 
 
Présents :  
MM. REVOL JM., PRAZ J., Mme REY-FOITY AM., M. PAVY A., Mme PELLINI  C, M. 
MUET J.S., Mme PAYM D., M. BALESTAS J.Y., Mmes NAVA N., PRINCIC M-C., M. 
COINDRE D., Mme FERRIER J., MM. GILOZ A., CIPRIANI M., BABOY J.F., Mmes 
FANGEAT M., POUECH E., MM. SYLVESTRE R., PELLERIN S., Mme LANOTTE E., 
MM. BEN JANNET O., TOURRE A, Mme CHAPRE S., M. CHABERT X., Mmes 
BOURGEOIS M, BURDEYRON E. 
 

Absents représentés : 
Mme ALOUI I., M. CAVAT D. 
 

Absent excusé : 
M. BOURAS D. 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de ST-MARCELLIN, dûment convoqué en application 
des articles L. 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans son lieu habituel, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Michel REVOL, Maire, le lundi 15 mars, à vingt heures trente, en séance ordinaire. En 
application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 
LANOTTE E., Conseillère municipale, a été nommée, Secrétaire de Séance par l'Assemblée 
qui, suite à l’appel des présents, a approuvé le procès verbal de la séance du 18 février 2010. 
 
Le Conseil examine les points inscrits à l’ordre du jour, à savoir : 
 
1 - Objet : Approbation du compte administratif 2009 de la Ville 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Alain PAVY, Adjoint aux 
Finances, délibérant sur le compte administratif de 2009 dressé par Monsieur Jean-Michel 
REVOL, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les 
décisions modificatives de l’exercice, le compte de gestion du receveur. 
1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 

SECTION PRÉVU RÉALISÉ RESTES A 
RÉALISER 

  en euros en euros en euros 
FONCTIONNEMENT       
Dépenses 12 068 314,12 10 487 823,34   
Recettes 12 068 314,12 11 705 807,78   
Résultat reporté    658 596,00   
Résultat cumulé   1 876 580,44   
        
INVESTISSEMENT       
Dépenses 13 032 012,12 8 371 434,67 3 652 009,39 
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Recettes 13 927 012,12 6 897 795,19 1 890 769,67 
Résultat reporté   2 656 106,40   
Résultat   1 182 466,92 -1 761 239,72 
Résultat avec RAR    -578 772,80 

RÉSULTAT GLOBAL       
Dépenses   22 511 267,40   
Recettes   23 809 075,04   
Résultat (excédent)   1 297 807,64   
2° Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan 
d’entrée et du bilan de sortie aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes. 
Monsieur Le Maire ne prend pas part au vote, il quitte la salle. 

- VOTE,  
- POUR :  21 
- ABSTENTIONS :  06 (MM. TOURRE A., CAVAT D., 

Mme CHAPRE S., M. CHABERT X, 
Mmes BOURGEOIS M, BURDEYRON 
E.) 

Débat : Néant 
  
2 - Objet : Correction des résultats du compte administratif 2009 de la Ville 
Monsieur le Maire rappelle la création des régies municipales d’eau et d’assainissement au 
cours de l’année 2008, ainsi que la dissolution du SIPA (Syndicat Intercommunal du Pays 
Antonin) en décembre 2007. 
Après avoir intégré le budget eau et assainissement à la comptabilité communale en juillet 
2009, et après avoir doté la régie d’eau et la régie d’assainissement, il convient aujourd’hui de 
corriger les résultat du compte administratif de la ville en conséquence.  
Après avoir effectué les écritures de régularisation concernant la dissolution du SIPA au mois 
de février 2009, il convient aujourd’hui de corriger les résultats du compte administratif de la 
ville en conséquence. 
Vu la délibération N°2010.014 du 15 mars 2010 approuvant les résultats du compte 
administratif 2009 du budget de la ville ; 
Vu la délibération n° 2009.021 du 26 février 2009 concernant la dissolution du SIPA ; 
Vu la délibération n°2009.085 du 16 juillet 2009 concernant l’intégration du budget eau et 
assainissement au compte principal ; 
Vu la délibération n°2009.100 du 22 septembre 2009 concernant la dotation de la régie 
municipale d’eau et de la régie municipale d’assainissement ; 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Alain PAVY, Adjoint aux 
Finances, délibérant sur le compte administratif de 2009 dressé par Monsieur Jean-Michel 
REVOL, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les 
décisions modificatives de l’exercice, le compte de gestion du receveur, présente la correction 
des résultats du compte administratif, laquelle peut se résumer ainsi : 

SECTION PRÉVU RÉALISÉ RESTES A 
RÉALISER 

  en euros en euros en euros 
FONCTIONNEMENT       
Résultat 2009   1 876 580,44   
Intégration SIPA   -15 860,71   
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Intégration Eau et 
Assainissement 

  56 483,67   

Résultat cumulé   1 917 203,40   
INVESTISSEMENT       
Résultat 2009   1 182 466,92   
Intégration SIPA   15 860,71   
Intégration Eau et 
Assainissement 

  75 406,19   

Résultat   1 273 733,82 -1 761 239,72 
Résultat avec RAR    -487 505,90 
RÉSULTAT GLOBAL       
Résultat (excédent)   1 429 697,50   
Monsieur Le Maire ne prend pas part au vote, il quitte la salle. 

- VOTE,  
- POUR :  21 
- ABSTENTIONS :  06 (MM. TOURRE A., CAVAT D., 

Mme CHAPRE S., M. CHABERT X, 
Mmes BOURGEOIS M, BURDEYRON 
E.) 

Débat : Néant 
 
3 - Objet : Ville - Affectation du résultat d’exploit ation de l’exercice 2009 

Résultat de fonctionnement €uros 
- Excédent = 1 917 203,40 
- Déficit =  

C) Excédent au 31 décembre 2009  
* Affectation excédent de fonctionnement (10682) 1 917 203,40 

- VOTE,  
- POUR :  22 
- ABSTENTIONS :  06 (MM. TOURRE A., CAVAT D., 

Mme CHAPRE S., M. CHABERT X, 
Mmes BOURGEOIS M, BURDEYRON 
E.) 

Débat : Néant 
 
4 - Objet : Approbation du Compte Administratif 2009 - Z.A.C. des Échavagnes 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Alain PAVY, Adjoint aux 
Finances, délibérant sur le compte administratif de 2009 dressé par Monsieur Jean-Michel 
REVOL, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les 
décisions modificatives de l’exercice, le compte de gestion du receveur. 
1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 

SECTION PRÉVU RÉALISÉ RESTES A 
RÉALISER 

  en euros en euros en euros 
FONCTIONNEMENT       
Dépenses 88 878,00 56 528,44   
Recettes 88 878,00 88 791,09   
Résultat reporté    0,00   
Résultat cumulé (excédent)   32 262,65   
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INVESTISSEMENT       
Dépenses 63 002,00 32 262,64   
Recettes 63 002,00 30 653,64   
Résultat reporté   -30 732,23   
Résultat (déficit)   -32 341,23   
RÉSULTAT GLOBAL       
Dépenses   119 523,31   
Recettes   119 444,73   
Résultat (déficit)   -78,58   
2° Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan 
d’entrée et du bilan de sortie aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes. 
Monsieur Le Maire ne prend pas part au vote, il quitte la salle. 

- VOTE,  
- POUR :  21 
- ABSTENTIONS :  06 (MM. TOURRE A., CAVAT D., 

Mme CHAPRE S., M. CHABERT X, 
Mmes BOURGEOIS M, BURDEYRON 
E.) 

Débat : Néant 
 
5 – Objet : Z.A.C des Échavagnes – Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 
2009 
Résultat de fonctionnement 2009  
Excédent = 32 262,65 
Déficit =  
A) Excédent au 31 décembre 2009  
* Affectation à l’excédent reporté (1068) 32 262,65 

- VOTE,  
- POUR :  22 
- ABSTENTIONS :  06 (MM. TOURRE A., CAVAT D., 

Mme CHAPRE S., M. CHABERT X, 
Mmes BOURGEOIS M, BURDEYRON 
E.) 

Débat : 
M. TOURRE A. demande si le fait de délibérer ressort bien d’une obligation légale. Réponse 
affirmative. 
 
6 - Objet : Approbation du Compte Administratif 2009 - Z.A.C. de la Plaine 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Alain PAVY, Adjoint aux 
Finances, délibérant sur le compte administratif de 2009 dressé par Monsieur Jean-Michel 
REVOL, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les 
décisions modificatives de l’exercice, le compte de gestion du receveur. 
1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi : 

SECTION PRÉVU RÉALISÉ RESTES A RÉALISER 
  en euros en euros en euros 
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FONCTIONNEMENT        
Dépenses 2 505 826,00 1 277,23   
Recettes 2 505 826,00 0,00   
Résultat reporté   -723 306,89   
Résultat cumulé 
(déficit) 

  -724 584,12   

INVESTISSEMENT       
Dépenses 2 688 345,00 0,00 0,00 
Recettes 2 688 345,00   907 103,23 
Résultat reporté   -182 518,30   
Résultat (déficit)   -182 518,30   
Résultat avec RAR   724 584,93   
RÉSULTAT 
GLOBAL 

      

Dépenses   907 102,42   
Recettes   907 103,23   
Résultat (excédent)   0,81   
2° Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan 
d’entrée et du bilan de sortie aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes. 
Monsieur Le Maire ne prend pas part au vote, il quitte la salle. 

- VOTE,  
- POUR :  21 
- ABSTENTIONS :  06 (MM. TOURRE A., CAVAT D., 

Mme CHAPRE S., M. CHABERT X, 
Mmes BOURGEOIS M, BURDEYRON 
E.) 

Débat : 
M. TOURRE A. demande si les négociations relatives à l’acquisition du solde des terrains 
sont proches d’aboutir. Réponse négative, les prétentions des propriétaires sont bien au-delà 
de l’estimation des domaines. Une éventuelle Déclaration d’Utilité publique pourra être 
sollicitée en 2010. 
 
 
7 - Objet : Z.A.C de la Plaine – Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2009 
Résultat de fonctionnement 2009  
Excédent = 0,00 
Déficit = -724 584,12 
A) Excédent au 31 décembre 2009  
* Affectation au déficit reporté (002) -724 584,12 

- VOTE,  
- POUR :  22 
- ABSTENTIONS :  06 (MM. TOURRE A., CAVAT D., 

Mme CHAPRE S., M. CHABERT X, 
Mmes BOURGEOIS M, BURDEYRON 
E.) 

Débat : Néant 
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8 - Objet : Approbation des Comptes de Gestion de la Ville – Exercice 2009 
Le Conseil Municipal : 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2009 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs de créance à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, les comptes de gestion de tiers ainsi que l’état de l’actif, les états du 
passif, les états de restes à recouvrer et les états de restes à payer. 
Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l’exercice 2009. 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de passer dans ses écritures. 
I - Statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 
y compris celles relatives à la journée complémentaire. 
II - Statue sur l’exécution des budgets de l’exercice 2009 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes (Eau et assainissement, ZAC des Échavagnes et ZAC 
de la Plaine). 
III - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, il déclare que les comptes de gestion 
dressés, pour l’exercice 2009 par le Receveur, visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, 
n’appellent pas d’observation ni de réserve de sa part. 

- VOTE,  
- POUR :  22 
- ABSTENTIONS :  06 (MM. TOURRE A., CAVAT D., 

Mme CHAPRE S., M. CHABERT X, 
Mmes BOURGEOIS M, BURDEYRON 
E.) 

Débat : Néant. 
 
9 - Objet : Préparation du budget primitif 2010 - Débat d’orientation budgétaire 
Monsieur le Maire rappelle que l’article L. 2312.1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales prévoit qu’un débat doit avoir lieu au Conseil Municipal sur les orientations 
générales du budget, dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci. 
Il rappelle également que l’article 50 du règlement intérieur du Conseil Municipal définit les 
conditions de ce débat. 
Ce débat s’articulera autour des axes suivants détaillés dans le document joint en annexe :   
 1- Perspectives économiques  

2- Prévisions pour les finances publiques en 2010 
 3- La loi de finances 2010, budget de l’Etat et son impact sur les collectivités 
 4- La réforme de la taxe professionnelle 
 5- L’analyse financière de la commune – rétrospective – Prospective 
 6 – Analyse des ratios 
 7 – Budget primitif 2010 
 8 – Fiscalité 
 9 – Analyse et évolution de la dette 
 
Monsieur le Maire propose un schéma sans augmentation des taux de la fiscalité locale. 
Le Conseil municipal prend acte du débat d’orientation budgétaire présenté. 
Débat :  
M. TOURRE A. partage une partie de l’analyse de Monsieur le Maire, notamment sur le 
constat social à Saint-Marcellin. Il indique que la suppression de la taxe professionnelle 
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bénéficiera aux entreprises. La minorité souhaite participer à l’effort de gestion nécessaire 
dans les années à venir. 
Elle est sensible aux propositions de cession de patrimoine. M. TOURRE A. aurait aimé un 
peu plus d’optimisme : la taxe professionnelle est compensée intégralement en 2010 par 
exemple. 
Accord quand au fait que tout le monde est préoccupé par la situation économique. 
Jean-Yves BALLESTAS : la mutualisation doit être un vrai objectif (stade nautique qui 
dépasse le cadre de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Marcellin). Il indique 
que les priorités dans les investissements ont été exceptionnellement difficiles avec la tristesse 
de différer des investissements sportifs. Nous allons sécuriser la Ville (risques naturels 
notamment) en priorité. Le budget sera courageux : l’engagement de tous sera nécessaire. 
Monsieur le Maire mentionne son accord avec la vision de M. TOURRE A. sur la reforme de 
la taxe professionnelle qui bénéficiera aux entreprises. En terme de mutualisation, des choses 
germent au niveau du Syndicat Mixte, il faut accompagner ces évolutions. 
Les investissements ingrats (bassin de rétention de crues) seront assumés. 
Un esprit nouveau doit naître entre les collectivités du Sud-Grésivaudan.  
 
10 - Objet: Fixation des tarifs pour l’occupation du domaine public 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter les tarifs ci-dessous, à compter du 
01 avril  2010, à savoir : 
 

MARCHÉ  €uros 
Droits de place sur le marché (le mètre linéaire)  

* Abonnés/jour de marché 0,49 

* Non Abonnés/jour de marché 0,73 

Avenue du Collège et Place d'Armes  

* 1 marché par semaine 7,15 

* 2 marchés par semaine 14,3 

* 3 marchés par semaine  21,83 

* Le passager/jour de marché 1,94 

* Camion jusqu’à 8 mètres /jour de marché  48,71 
* Camion au delà de 8 mètres /jour de marché +4,22 euros le mètre linéaire 
supplémentaire.   

Cirque-Vogue-spectacles Champ de Mars  

Caution- Cirque -Vogue- spectacles Champ de Mars. 364 

* Grand cirque avec ou sans ménagerie 373 

* Petit cirque 133 

* Petit spectacle 32 

Fêtes Foraines  

* Le mètre linéaire 4,36 

* Le mètre carré 0,45 

Parking Bouy/par an.  

* Emplacement 66,95 
* Perte badge parking 9 
Exposition de voitures  

* Voiture 2,9 

* Barrière hors marché 5,68 

* Barrière pour le marché, forfait pour 10 barrières 18,67 

* La barrière supplémentaire 37,4 
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Camion Pizza  

* Camion pizzas par semestre 251 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
- Adopte les tarifs tels que fixés ci-dessus. 

- VOTE, à l’unanimité 
Débat : Néant. 
 
11 - Objet : Fixation des tarifs des services publics municipaux 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’adopter les tarifs suivants applicables au 01 avril 
2010. 
 

CIMETIERE  Euros 
Concessions au M2  

* Trentenaires 93 

* Temporaires 15 ans 48 

Case Columbarium  

* Trentenaires 303 

* 15 ans 154 

* Taxe d'inhumation 0 

* Taxe d'inhumation columbarium 0 

* Taxe d'inhumation pour concession perpétuelle 0 

DISQUES STATIONNEMENT  1 

  

DOUCHES - TERRAIN DE CAMPING   

PISCINE-JARDINS  

Douches 1,5 
* Demandeurs d'emploi inscrits à Saint-Marcellin et 
demandeurs d’asile de Saint-Marcellin  

Jardins   

* Forfait 35,32 

* Au m2 0,21 

Terrains de camping par jour et par personne  

* par jour et par personne 1,35 

* - de 4 ans 0 

* De 4 à 10 ans 0,62 

* Droit de voiture, par caravane et tente 0,78 

Raccordement  
* Électricité 2,7 
* Eau 1,5 

Piscine  
* Adultes (+ 16 ans) 1,5 
* Abonnement 10 tickets 13,5 
* Demandeurs d'emploi inscrits à Saint-Marcellin 0,5 

* Abonnement 10 tickets demandeurs d'emploi 4,5 

* Enfants (- 16 ans) 0,5 

* Abonnement 10 tickets (– 16 ans) 4,5 
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Considérant que le Conseil Municipal est compétent pour fixer les tarifs des services publics 
locaux. 
Considérant qu’il y a lieu de favoriser l’accès de certaines catégories d’usager à un tarif 
préférentiel aux équipements sportifs et culturels. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
- Adopte les tarifs tels que fixés ci-dessus. 

- VOTE, à l’unanimité 
Débat : 
Demande de précisions de Mme CHAPRE S. sur les tarifs de concession et de columbarium. 
 
12 - Objet : Demande de partenariat pour le Salon du Livre 2010 
Le Service Culturel organise la 7ème édition du Salon du Livre à Saint-Marcellin les 12, 13 et 
14 mars 2010 prochains avec comme thématique « L’aventure humaine ». La Médiathèque, 
instigateur et moteur du projet, élabore le programme et invite une vingtaine d’auteurs et 
maisons d’éditions sur le salon pour des lectures, des présentations d’ouvrages, des 
expositions, des tables rondes, des conférences autour de leurs œuvres,  des soirées spectacles 
et des rencontres avec le public. 
Des événements spécifiques sont organisés tels que : 

- des rencontres avec les auteurs dont certains en résidence avec le Parc Naturel 
Régional du Vercors ; 

- des séances d’animation et des ateliers de calligraphie auprès des scolaires (collège et 
lycée) menés par les bibliothèques des communes citées ci-après. 

Les établissements scolaires, les médiathèques et le Parc Naturel Régional du Vercors ont 
proposé des participations financières, en échange de ce projet de partenariat. 
Afin de réaliser ce projet, Monsieur le Maire propose : 
- un partenariat entre les organisateurs du Salon du Livre et les établissements scolaires, les 
médiathèques et le Parc Naturel Régional du Vercors, 
- que leurs participations financières soient fixées comme indiqué ci-après : 

Organismes partenaires Montants 
Marque-Page 500,00 
L.E.T.P. Bellevue 250,00 
Collège le Savouret 400,00 
Lycée la Saulaie 500,00 
Bibliothèque de Chatte 255,50 
Bibliothèque de Saint Antoine l’Abbaye 192,00 
Bibliothèque de Vinay 532,50 
Parc Naturel Régional du Vercors 500,00 
TOTAL 3 130,00 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide de : 
- mettre en place un partenariat avec les organismes cités ci-dessus dans le cadre du salon du 
livre 2010, 
- solliciter une participation financière auprès de ces partenaires.  
Les recettes seront prise en compte au budget 2010 et seront affectées au chapitre 74 – 
dotations et participations sur le compte 7478 – Autres organismes. 

- VOTE, à l’unanimité 
Débat :  
Madame PELLINI C. demande comment sont calculés ces participations. 
Monsieur le Maire indique que la mutualisation avec d’autres collectivités devra être 
envisagée sur la politique culturelle. Une alternance de manifestations une année sur deux 
sera peut-être également nécessaire. 
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Le débat des questions orales étant clos, la séance est levée à 22 heures 55.   
 
 
   Saint-Marcellin le 17 mars 2010. 
 
La secrétaire de séance,   Le Maire, 
Edwige LANOTTE   Jean-Michel REVOL 
 
 


